CONSEIL MUNICIPAL du 10/2/2026
Présents : Kevin Antunez, Mauro Ceciliot, Marie Delacour, Catherine Desoteux, David Marquis, Romain Millet, Annie Paul, Henri Pires, Robert Puymège
Absents excusés : Robert Noël, Jer^pme Ivasinta
Début : 20h
Secrétaire de séance : Robert Puymège
Point 1 : RPQS – rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable et de l’assainissement collectif b/année 2024
11- RPQS / Eau potable
Résumé : Bon rendement des ressources prélevées
Et qualité de l’eau sans défaut
Le Conseil approuve le rapport à l’unanimité
12- RPQS/ Assainissement Collectif
Résumé : Bon niveau d’abonnés – Qualité des rejets sans problème – Endettement réduit
NB : Les analyses ont été confiées à SOGEA – Voir contrat
Le Conseil approuve à l’unanimité ce rapport
Point 2 : Actualisation des redevances eau et assainissement
Voir délibération pour l’année 2025
· Concernant l’eau potable : Dans les redevances que nous devons à l’Agence de l’Eau, nous sommes soumis à une redevance sur la performance des réseaux d’eau potable de la collectivité
Sa modulation était au plancher en 2025, soit 0,2
Le plancher est pour 2026 de 0,3 et nous sommes situés à ce plancher
· Concernant l’assainissement collectif
La modulation était de 0,3 – au plancher en 2025
Elle reste à ce niveau en 2026

Le Conseil, à la majorité (5 voix)  refuse de facturer aux abonnés l’augmentation  de redevances
NB/ 2 pour, et 2 abstentions
Point 3: Encaissement de l’indemnité de l’assurance concernant le sinistre/poteau -éclairage public sur la route de Dieulouard
Nous avons reçu un chèque de  AXA de 3559,50 €, représentant le coût HT des travaux de réparation
Le Conseil accepte à l’unanimité,  ce versement d’indemnité de la part de AXA, ce qui permet d’encaisser le chèque correspondant

Point 4 : Renouvellement du contrat couvrant le risque  prévoyance des garanties complémentaires au statut des agents territoriaux du 1/1/2026 au31/12/2031= protection sociale complémentaire
Facultative jusqu’à présent, la couverture assurantielle, permettant de limiter la perte de salaire en cas de passage à demi-traitement du fait de la maladie  doit désormais être proposée par les collectivités territoriales
Mais la commune avait déjà opté pour  cette assurance, il convient de souscrire à son renouvellement pour la période allant  du 01/01/2026 au 31/12/2031
Je vous propose que l’on conserve le niveau de garanties souscrit précédemment Le Conseil, à l’unanimité, souscrit à ce renouvellement

Questions diverses
La route dite du Pauron , allant de la D10 à la D611, est empruntée illégalement par des véhicules hors normes- en tonnage-, qui participent à la dégradation de la route
Il est décidé d’actualiser  par un arrête, l’interdiction de circulation pour les véhicules> 5tonnes, sauf ayant-droit
												
Fin à 20h35
